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L’accompagnement des parents
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#A savoir !

Les actions en place Les actions à améliorer Les projets à construire

Le rôle joué par la CAF du Var dans le soutien de tous les parents, et plus particulièrement auprès des 
plus vulnérables d’entre eux, est majeur.
Vous trouverez dans ce guide, une synthèse de toutes les actions mises en place en faveur du soutien 
aux parents qu’elles soient déjà en place, à améliorer ou encore à construire.
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SOUTENIR TOUTES LES FAMILLES

Très valorisées dans le cadre de la stratégie nationale de soutien à la parentalité, les 
orientations de la Branche famille visent à répondre aux préoccupations des parents 
relatives à l’arrivée du premier ou d’un nouvel enfant, à leur scolarité, à leur santé, à leur 
équilibre et leur développement, aux difficultés relationnelles rencontrées à certaines 
périodes charnières.  
Cette stratégie ainsi que les orientations du schéma départemental des services aux familles 
2020 - 2023 (Sdsf) et celles de la CAF du Var visent bien l’ensemble des parents, dans 
une perspective universaliste.

INFORMER

Les services en ligne et formulaires permettant de 
simplifier les démarches

Les droits et les démarches 
Un accompagnement personnalisé et adapté à la 
situation de chaque famille par un professionnel de 
la Caf

ACCOMPAGNER

L’accompagnement en ligne via monenfant.fr : modes 
d’accueil, contenus éducatifs pour les enfants, mon 
ALSH à la maison...

SOLVABILISER

Les prestations légales sur les champs de la petite 
enfance, l’enfance et la jeunesse, le logement, 
l’insertion et la solidarité

Les aides financières extralégales aux parents 
ayant un QF ≤ à 1000€ versées dans le cadre 
d’aides sur projet, d’aides sur critères ou d’aides 
d’urgence

Avec : 

Sur : Via :  

COORDONNER

Le schéma départemental des services aux familles 
2020 - 2023 (Sdsf)

Le déploiement des conventions territoriales 
globales (Ctg) avec les EPCI ou les communes

L’offre de service proposée aux parents, à travers :

LA CAF ET SES PARTENAIRESLA CAF

La rénovation du réseau parentalité et l’ouverture 
de services sur de nouveaux territoires

Les dispositifs Avf d’aides aux vacances aux 
familles

Monenfant.fr, le site au service des parents (mo-
des de garde, coin des parents...)

Les modalités de contacts de la CAF du Var

TOUS LES PARENTS ET LES ENFANTS 

L’accompagnement des structures et dispositfs 
financés par la CAF : Eaje, Alsh, Ram, Laep, Centre 
Social, Evs, Fjt, Aide à domicile, Reaap...

LES PARENTS QUI ONT/ATTENDENT 
UN ENFANT

SOUTENIR LES FAMILLES FRAGILISÉES

La période de la grossesse et l’arrivée d’un enfant nécessitent parfois de se faire aider pour 
assurer le quotidien.
Pour la CAF du Var, l’enjeu est de déployer une offre de  services  et  d’information  envers  
les  parents,  couvrant  la  période  périnatale  jusqu’aux six ans de l’enfant.

Les webinaires gestion du stress de l’accouchement 
avec Naître Enchantés
Le programme Malin pour les familles qui souhaitent 
être accompagnées sur l’alimentation de bébé et de 
toute la famille

INFORMER

Les modes de garde avec monenfant.fr, le site au 
service des parents

Les démarches « j’attends ou j’ai un enfant de 0 
à 6 ans »

Un accompagnement personnalisé par un 
professionnel de la Caf pour préparer l’arrivée de 
l’enfant et une 1ère naissance

ACCOMPAGNER

SOLVABILISER

Les Prestations d’accueil du jeune enfant (Paje)

Les aides financières extralégales aux parents 
ayant un QF ≤ à 1000€

Les dispositifs Avf d’aides aux vacances aux 
familles

Avec : 

Sur : Via :  

COORDONNER

Le schéma départemental des services aux familles 
2020 - 2023 (Sdsf)

L’offre de service proposée aux parents, à travers :

La régulation de l’offre de service en matière de 
modes de garde avec Monenfant.fr

La mise en place de partenariats dans le cadre d’un 
soutien aux réseaux de périnatalité

La déclaration de grossesse

LA CAF ET SES PARTENAIRESLA CAF

La création d’un parcours naissance interbranche

La mise en place de partenariats pour les parents 
confrontés à la maladie d’un enfant, ...



LES PARENTS QUI SE SÉPARENT

SOUTENIR LES FAMILLES FRAGILISÉES

L’offre de service attentionnée à destination des parents qui se séparent (séparation à venir, 
en cours ou effective) vise notamment à prévenir et apaiser les conflits familiaux et maintenir 
les liens avec les enfants.
Elle vise par ailleurs à répondre aux besoins de prévention, d’identification et 
d’accompagnement des victimes de violences intrafamiliales.

Un soutien pour rétablir le lien de confiance parentale 
avec le parent gardien et l’enfant

L’accompagnement des situations de violences 
familiales et conjugales

INFORMER

La déclaration d’un impayé 
de pension alimentaire

Les démarches « je me sépare de mon conjoint »
Un accompagnement personnalisé par un 
professionnel de la Caf en cas de séparation

ACCOMPAGNER

La rénovation des séances d’information collective 
« Parents après la séparation »

SOLVABILISER

L’allocation de soutien Familial (Asf) en cas de 
pension alimentaire impayée

Les aides financières extralégales aux parents 
ayant un QF ≤ à 1000€

Avec : 

Sur : Via :  

COORDONNER

Le schéma départemental des services aux familles 
2020 - 2023 (Sdsf)

La mise en place d’un parcours séparation national

L’offre de service proposée aux parents, à travers :

La signature d’une convention cadre nationale 
Prévention et accompagnement des ruptures 
familiales 

Le parcours séparation

L’intermédiation financière pour collecter 
automatiquement auprès du parent débiteur la 
pension et la verser au parent qui doit la recevoir

LA CAF ET SES PARTENAIRESLA CAF

L’accompagnement des structures et dispositfs 
financés par la CAF : Médiation familiale, Espace de 
rencontre 

Les missions de l’Agence de Recouvrement des 
Impayés de Pensions Alimentaires (ARIPA)

pension-alimentaire.caf.fr





La rénovation des séances d’information collective « 
Parents après la séparation »

LES PARENTS QUI ÉLÈVENT SEULS 
LEUR(S) ENFANT(S)

La CAF du Var accompagne les parents seuls, qu’il y ait ou non une séparation préalable, 
afin de les aider dans leur insertion sociale et professionnelle, notamment en proposant des 
actions en matière de modes de garde et de soutien financier (en cas d’impayés de pension 
alimentaire notamment). 

Un soutien pour rétablir le lien de confiance parentale 
avec le parent gardien et l’enfant

Le développement des possibilités de répit parental, 
notamment en présence d’enfant(s) en situation de 
handicap

INFORMER

Les démarches « j’élève mon enfant seul » Un accompagnement personnalisé par un 
professionnel de la Caf en cas d’impayés de pension 
alimentaire

ACCOMPAGNER

Une offre de service « Parent Seul »

SOLVABILISER

L’allocation de soutien Familial (Asf) en cas de 
pension alimentaire impayée

Les aides financières extralégales aux parents 
ayant un QF ≤ à 1000€

Avec : 

Sur : Via :  

COORDONNER

Le schéma départemental des services aux familles 
2020 - 2023 (Sdsf)

Le déploiement de crèches à vocation d’insertion 
professionnelle (Avip) avec le Conseil départemental 
et l’association des Maires du Var (AMF83)

L’offre de service proposée aux parents, à travers :

La mise en place d’un partenariat privilégié avec la 
Justice

L’intermédiation financière pour collecter automa-
tiquement auprès du parent débiteur la pension et 
la verser au parent qui doit la recevoir

LA CAF ET SES PARTENAIRESLA CAF

La déclaration d’un impayé de 
pension alimentaire

Le parcours séparation

Les missions de l’Agence de Recouvrement des 
Impayés de Pensions Alimentaires (ARIPA)

pension-alimentaire.caf.fr
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LES PARENTS CONFRONTÉS  
AU DEUIL

Notre  mission  est  aussi  de  soutenir spécifiquement les familles qui sont confrontées  
à  des  évènements  qui fragilisent considérablement l’équilibre de la vie familiale : la 
disparition d’un proche (conjoint ou enfant) est  un  drame  familial,  un séisme pour celui 
qui reste et pour les enfants.

INFORMER

Les démarches « j’ai perdu un proche »

Un accompagnement personnalisé par un 
professionnel de la Caf pour soutenir les allocataires 
confrontés au décès

ACCOMPAGNER

SOLVABILISER

Le dispositif d’allocation forfaitaire attribuée aux 
familles confrontées au décès d’un enfant (Ade)

Les aides financières extralégales aux parents 
ayant un QF ≤ à 1000€

Avec : 

Sur : Via :  

COORDONNER

Le schéma départemental des services aux familles 
2020 - 2023 (Sdsf)

La mise en place d’un parcours interbranche  
national « décès d’un proche » (PNDS)

L’offre de service proposée aux parents, à travers :

L’orientation des familles vers des plateformes 
d’écoute et des associations d’accompagnement 
au deuil

SOUTENIR LES FAMILLES FRAGILISÉES

L’allocation de soutien Familial (Asf) qui peut être 
versée pour élever un enfant de moins de 20 ans, 
à charge, privé de l’aide de l’un ou de ses deux 
parents

Le maintien des modalités de calcul du Rsa

LA CAF ET SES PARTENAIRESLA CAF

L’accompagnement par des associations en cas de 
maladie et de décès d’un enfant

LES PARENTS QUI FONT 
FACE AU HANDICAP

L’accompagnement des familles ayant la charge d’un enfant porteur de handicap  constitue 
une ambition forte de la CAF du Var, sachant que les familles peuvent être  confrontées au 
handicap de différentes façons ; le handicap peut toucher l’(les) enfant(s), le(s) parent(s), ou 
à la fois enfant(s) et parent(s).

INFORMER

L’invalidité et l’Aah dans le cadre d’un partenariat 
avec la Cpam

Les démarches « je suis confrontée à la maladie 
et au handicap »

Un accompagnement personnalisé par un 
professionnel de la Caf pour les familles 
monoparentales avec une situation de handicap 
touchant un enfant ou le parent

ACCOMPAGNER

La création d’un parcours attentionné handicap

SOLVABILISER

L’Allocation journalière de présence parentale (Ajpp) 

Les aides financières extralégales aux parents 
ayant un QF ≤ à 1000€

Avec : 

Sur : Via :  

COORDONNER

Le schéma départemental des services aux familles 
2020 - 2023 (Sdsf)

Une collaboration avec la Mdph

L’offre de service proposée aux parents, à travers :

Un soutien financier pour accompagner les 
partenairesL’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 

(Aeeh) 

Le développement des possibilités de répit parental, 
notamment en présence d’enfant(s) en situation de 
handicap

Les dispositifs Avf d’aides aux vacances aux 
familles

Le développement de partenariats en faveur de 
l’autonomie et de l’inclusion (Mdph)

LA CAF ET SES PARTENAIRESLA CAF

La création d’un pôle Ressources Inclusion Handicap 
pour de nouveaux projets d’inclusion

Un soutien aux formations pour accompagner les 
professionnels des Eaje et des ALSH



LEXIQUE

AEEH
ALSH 
ASF
AVF
AVIP
CAF
CS
CTG
EAJE 
EVS 
FJT 
LAEP 
MAM
MDPH
PAJE
PNDS
QF
RAM
RSA
REAAP
SDSF

Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé
Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
Allocation de soutien familiaf
Aide aux vacances des familles
Crèches à vocation d’insertion professionnelle
Caisse d’Allocations Familiales
Centre Social 
Convention Territoriale Globale
Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant
Espace de Vie Sociale 
Foyer des Jeunes Travailleurs 
Lieux d’Accueil Enfants / Parents 
Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s 
Maison Départementale Personnes Handicapées
Prestation d’Accueil du Jeune Enfant
Portail Numérique des Droits Sociaux 
Quotient familial
Relais Assistant(e)s Maternel(le)s
Revenu de solidarité active
Réseaux d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents
Schéma départemental des services aux familles

VOS CONTACTS UTILES
AVEC LA CAF DU VAR

  www.var.caf.fr

  www.monenfant.fr

  www.pension-alimentaire.caf.fr

http://pension-alimentaire.caf.fr


Caf du Var - BP 1405  - 83056 TOULON CEDEX 
Directeur de la publication : Julien ORLANDINI R
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